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I. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

I.1 - L’environnement physique et les paysages  

Texte conservé du RNT du SCOT, carte tirée de l’EIE du PLUI  

I.2 - Milieux et biodiversité   

Texte conservé du RNT du SCOT, carte tirée de l’EIE du PLUI  

I.3 - Les ressources  

a -  - L’eau potable  

Chiffres mis à jour  

b -  L’énergie  

Chiffres mis à jour avec déclinaison par secteurs par rapport au RNT du SCoT  

I.4 - L‘impact des activités humaines  

a -  Les sols 

Texte issu du RNT du SCOT 

b -  L’eau  

Nouvelles cartes produites dans le cadre de la procédure pour cartographier les objectifs du SDAGE 
2022-2027 

c -  Les déchets  

Texte mis à jour avec citation du récent PLPDMA .  

d -  La qualité de l’air  

Texte mit à jour avec airbreizh.fr  

I.5 - Les risques et nuisances  

Texte conservé du RNT du SCoT en vigueur  
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II. DOCUMENTS CADRES 

Le SCoT doit être compatible avec : Document ayant évolué depuis l’appro-
bation du SCoT ? 

Les dispositions relatives aux espaces littoraux, Non 

Les règles générales du Schéma Régional Aména-
gement, de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires de Bretagne (SRADDET) 

Oui 

Le Schéma de Mise en Valeur de la Mer du Trégor 
Goëlo (SMVM) à valeur de directive territoriale 
d’aménagement, 

Non 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Ges-
tion des Eaux Loire-Bretagne, 

Oui 

Les Schémas 
d’Aménagement et 
de Gestion des 
Eaux  

Le SAGE Argoat-Trégor-
Goëlo 

Non  

Le SAGE Baie de Lannion Non 

Le SAGE de l’Aulne Non 

Le SAGE Léon-Trégor Oui 

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondations 
(PGRI) du bassin Loire-Bretagne, 

Oui 

Les dispositions du Plan d’Exposition au Bruit 
(PEB) de l’aéroport de Lannion. 

Non 

 

Le SCoT doit prendre en compte : Document ayant évolué depuis l’approba-
tion du SCoT ? 

Les objectifs du Schéma Régional Aménagement, 
de Développement Durable et d’Egalité des Terri-
toires de Bretagne (SRADDET)  

Oui 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique 
(SRCE) Bretagne, 

Non 

Les schémas régionaux de développement de 
l'aquaculture marine 

Schéma des structures - Aquaculture marine - Mer, 
littoral et sécurité maritime - Actions de l'État - Les 
services de l'État en Côtes d'Armor (cotes-dar-
mor.gouv.fr) 

Ajouté dans le cadre de la procédure  

Le schéma régional des carrières de Bretagne  Ajouté dans le cadre de la procédure  
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Le schéma régional des carrières de Bretagne   



 

RÉFÉRENCE DU PROJET PARTENAIRES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 


